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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE PREFECTORAL N°4836/2018/93 
actualisant les prescriptions générales de la société Cerexagri suite à sa demande de construction 

d’une seconde unité de production de produits phytosanitaires, sur la commune de Mourenx     
  

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
Vu l'arrêté ministériel du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mention- 
nées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de l'environnement, 

Vu la demande présentée par la société le 19/12/2016, complétée le 05/07/2017 et le 12/01/2018, en vue de construire 

une seconde unité de production de produits phytosanitaires sur son site de Mourenx ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 
Vu le dossier de réexamen de la conformité de l'établissement à la Directive IED déposé le 18 avril 2018 ; 
Vu le rapport de base de l'établissement déposé le 18 avril 2018 ; 
Vu le courriel de la société CEREXAGRI en date du 26 juillet 2018 formulant des observations sur le projet d’arrêté 
préfectoral ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées ; 
Vu l'avis en date du 21 septembre du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être 
entendu), 

Considérant que la situation administrative de l'établissement nécessite d'être actualisée ; 
Considérant que les modifications projetées rendent obsolètes certaines prescriptions du site ; 
Considérant que les prescriptions générales nécessitent d’être complétées ou actualisées ; 
Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment l'actualisation des valeurs limites d'émission ainsi que 
de l'autosurveillance, en matière de rejets atmosphériques et de rejets aqueux, sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier 
de demande, notamment les systèmes de traitement des effluents atmosphériques permettent de limiter les inconvénients 
et dangers ; 

Considérant que le dossier présenté par la société ne présente pas de modification substantielle ;
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Article 5 : Abrogation des dispositions antérieures 
Les dispositions du présent arrêté et de ses annexes annulent et remplacent : 

+ le tableau de classement du donner-acte du 27 juin 2016, 

+ les dispositions de l'arrêté préfectoral du 04/07/2014 fixant des garanties financières pour la mise en sécurité 

des installations, 

* les dispositions de l’arrêté préfectoral du 19/09/2011 (APC MMR), 

+ les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20/04/2009 relatif au classement seveso seuil haut et à la remise du 
bilan de fonctionnement, 

* les dispositions de l’arrêté préfectoral du 25/10/2007, relatif au classement seveso seuil bas, 
+ les dispositions de l'arrêté préfectoral du 04/02/2000 autorisant l'établissement à exploiter une unité de produc- 

tion de produits phytosanitaires à Mourenx. 

Article 6 : Délais et voie de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Pau : 

À - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des incon- 
vénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211- 

let L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

2- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installa- 
tion classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 

atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

Article 7 : Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 8 : Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mention- 
nant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne inté- 
ressée, sera affiché en mairie de Mourenx pendant une durée minimum d’un mois. 
Le maire de Mourenx fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture des Pyrénées-atlantiques l'accomplisse- 
ment de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 

Cerexagri. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-atlantiques pendant une durée d’un mois. 

Article 9: 
Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l’exploitant à toute réquisition. 

Article 10 : Copie et exécution 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménage- 

ment et du logement, les inspecteurs de l’environnement placés sous son autorité, et Monsieur le Maire de Mourenx, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société Cerexagri. 

Fait à PAU, le = 5 (CT, 2018 

Le Préfet, 

pour le Préf t par délégation, 

Le secrétye gl éral, 

Eddie HOUTTERA
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau de classement complet est confidentiel et figure en annexe 1. 

  

Ru- ee rt Classe- 
brique Désignation de l'activité ment 

4510.1 
  

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. A (SH) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 

  

45112 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2. A(SH) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure à 100 t mais inférieure à 200 t 

  

2515- os Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange E 
de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de dé- 
chets non dangereux inertes. La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

1-Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, ta- 
misage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou ar- 
tificiels ou de déchets non dangereux inertes, autres que celles visées par d'autres ru- 
briques et par la sous-rubrique 2515-2. La puissance installée des installations, étant : 

b- supérieure à 200 KW, mais inférieure ou égale à 550 kW 

  

4725-2 | Substance nommément désignée — voir annexe 1 D 
  

ED Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. DC 

A- Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) 
ou au b)i) ou au bjiv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b}v) de la définition de 
blomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe 

à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, Si [a 

puissance thermique nominale de l'installation est : 

2- Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

  

3440 | Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique de produits A 
phytosanitaires ou de biocides         
  

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environne- 
ment. 
Au sens de l'article R 515-61, la rubrique principale [ED est la rubrique 3440 et les conclusions sur les meilleures tech- 

niques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles du BREF sur les systèmes communs de traitement et de 

gestion des eaux et des gaz résiduels dans l’industrie chimique (BREF CWW). 

Conformément à l'article R 515-71 du code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations néces- 

saires, mentionnées à l'article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article 

R.515-72 dans les douze mois qui suivent la publication des décisions concemant les conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles susvisées,
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Situation de l’établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Communes Section Lieu-dit parcelle Superficie (en m°) 

Mourenx Section AH 5174 Metouya 174 1155 

Mourenx Section AH Anglas 181 6362 

Mourenx Section AH Anglas 184 2222 

Mourenx Section AH Campagne de Bas 186 1435 

Mourenx Section AH Metouya 237 4152 

Mourenx Section AH Rol 204 

Mourenx Section AH 205 8163 

Mourenx Section AH 207 

Mourenx Section AH 209             
  

Les installations citées à l'article 1.1.1 comprennent notamment : 
* un bâtiment administratif ; 
° deux bâtiments de production ; 

+ deux magasins de stockage ; 

° deux tours d’atomisation ; 

+ une zone de stockage extérieure en vrac ; 

+ un stockage d'oxygène liquide ; 
° un bassin de collecte des eaux pluviales ; 

* une aire de compactage des emballages vides ; 

CHAPITRE 1.2 SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

L'exploitant met en place et respecte, avant le 1° décembre 2019, un système de management environnemental (SME) 

conforme aux meilleures technologies disponibles. 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE MODIFICATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vi- 

gueur. 

  

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de na- 
ture à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation 

à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article 
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra de- 
mander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin 
de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents,
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ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nou- 
velle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 
La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D’ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R. 512- 
39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage exclusivement industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent ar- 
ticle. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1, et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du présent article, aux 

dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en 

compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code de l'Environnement, que celles 
de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

CHAPITRE 1.5 RÉEXAMEN PÉRIODIQUE 

Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations néces- 
saires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 

515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles susvisées, 

Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être atteints dans des 

conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à l'article R.515-68 du Code de 

l'Environnement, d'une demande de dérogation comprenant : 

* une évaluation montrant que l'application des conclusions MTD entraînerait une hausse des coûts dispropor- 
tionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

i. de l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de l'environnement ; 
ou 

ii. des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 
Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, les coûts induits par le respect des dispositions 
des conclusions MTD aux bénéfices attendus pour l'environnement. Elle analyse l'origine de ce surcoût au re- 
gard des deux causes mentionnées aux ietiici- dessus. 

* l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement (en cas de dérogation, une évaluation des risques sani- 

taires quantitative est attendue).
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

° la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités reje- 
tées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, di- 

rects ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la com- 
modité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la 
nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conser- 
vation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifica- 

tions à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mo- 
mentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, li- 
quides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou inci- 
dents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial et les différents dossiers de demande de modification, 

les plans tenus à jour, 
les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas d'ins- 
tallations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation re- 
lative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures tech- 

niques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en 
fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concer- 
nées, 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute cir- 
constance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brüûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets cor- 
respondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dis- 
positifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objec- 
tif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circula- 

tion. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de be- 

soin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipu- 

lation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispo- 
sitifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipe- 
ments et aménagements correspondants satisfont par ailleurs à la prévention des risques d’incendie et d'explosion 
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).
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CHAPITRE 3.2 TRAITEMENT DES EFFLUENTS ATMOSPHÉRIQUES 

Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement doivent être réalisés pour empêcher le mélange de 
produits incompatibles. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés 
conformément au titre 4 du présent arrêté. 

Le bon fonctionnement et l'efficacité des systèmes de captation et d'aspiration, notamment des filtres à manches ainsi 

que des installations d'épuration éventuelles, si elles existent, doivent être régulièrement contrôlés. 

CHAPITRE 3.3 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au pré- 
sent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice 

des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 3.3.2. FORME DES CONDUITS D'ÉVACUATION 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'inter- 
médiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque 
la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits 
doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente.Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques 
nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, 

fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à per- 

mettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes 
NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande 

de l’inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces in- 
cidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.3.3. HAUTEUR DES CHEMINÉES 

La hauteur des cheminées (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit 
considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part en fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmo- 
sphère et d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 
Elle ne peut être inférieure à 10 mètres. La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins 

égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 5 ns si ce débit est inférieur ou égal 
à 5000 m3/h. 

ARTICLE 3.3.4. CAPTATION - LIMITATION À LA SOURCE 

Toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations sont prises pour réduire la pollu- 
tion de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. Sans préjudice 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du pré- 
sent arrêté et des arrêtés spécifiques aux différentes installations de l'établissement. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipu- 
lation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation 
de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspon- 
dants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage,
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les dépoussiéreurs, etc...). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, 
des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, 
etc...) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre, 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la pulvérisa- 

tion d'additifs pour limiter les envols par temps sec.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
  

ARTICLE 4.1.1. CONSOMMATION 

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation 
d'eau. En particulier, les eaux de refroidissement doivent être recyclées 

Les différents points d'alimentation en eau doivent être équipés d'un dispositif de mesure totalisateur. Ces dispositifs 

doivent être relevés quotidiennement, sauf en ce qui concerne les prélèvements dans la nappe phréatique pour lesquels le 
relevé pourra être mensuel. Les résultats sont portés sur un registre (éventuellement informatisé). 

ARTICLE 4.1.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau directs dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, ne sont pas autorisés. Sont autorisées les approvisionnements suivants : 

  

  

  

  

Origine de la ressource Utilisation Consommation maximale annuelle 

Eau filtre fournie par Sobegi Eaux process 8000 m° 

Réseau eau potable Eaux sanitaires 2000 m3         

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

L'eau destinée aux usages sanitaires doit obligatoirement provenir du réseau public d'alimentation en eau potable 
(A.E-P)). 
Lorsqu'il est envisagé d'utiliser l'eau potable à des fins industrielles (réseau de distribution ou circuit fermé), il doit être 

installé un réservoir de coupure ou un bac de disconnexion excluant toute possibilité de retour d'eau éventuellement pol- 
luée d'une part dans le réseau A.E.P., et d'autre part dans le réseau sanitaire de l'usine. 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHE- 
RESSE 

En fonction du franchissement des seuils d'alerte, d’alerte renforcée et de crise (définis par arrêté préfectoral consultable 
sur le site Internet http:/propluvia.developpement-durable.gouv.fr/), l'exploitant met en œuvre les mesures suivantes : 

  

| Mesures en cas de sécheresse 
  

Alerte Alerte renforcé/crise 
  

Sensibilisation du personnel sur les éco-| Limitation des prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ; 
nomies d’eau à réaliser, affichage des 

règles élémentaires à respecter. 

Arrêt de l’arrosage des pelouses, des es- 
paces verts de l'établissement ainsi que 

aires de stationnement de l’établissement 
sauf pour des raisons de sécurité ou 
d'hygiène dûment justifiées. 

Limitation des essais périodiques pour la 
défense incendie au strict nécessaire.   
du lavage des voies de circulations et| 

  

Report des opérations exceptionnelles, essais ou modifications de procédés généra- 
teurs d'une surconsommation en eau ou générateurs d'eaux polluées non stricte- 

ment nécessaires à la production à la maintenance ou au maintien du niveau de sé- 
curité, 

Transmission à l’Inspection des Installations Classées des besoins prévisionnels en 
eau pour les 4 semaines suivant la publication de l'arrêté préfectoral. Cette informa- 

tion est renouvelée toutes les 4 semaines ; 

Transmission hebdomadaire à l'inspection des installations classées des volumes 

d’eau consommés. 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder 
le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de 
nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épura-
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tion, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la 
manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux dispositions du 

chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'éta- 
blir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
“les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

< les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Les différents types d'effluents de l'établissement sont définis comme suit: 

a) eaux pluviales collectées sur les aires bétonnées de l'usine et donc susceptibles d'être polluées, et eaux d'extinc- 

tion incendie, 

b) eaux de lavage des sols/du site, et eaux de lavage de l’unité d’osmose inverse, 
c) eaux sanitaires. 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traite- 

ment. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de re- 
jets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles néces- 
saires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

Par ailleurs, les eaux pluviales sont dirigées vers le bassin de collecte des eaux pluviales de l'établissement (capacité to-
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tale de 1500 m°, dont 500 m° pour les eaux pluviales). Elles sont recyclées dans le procédé autant que possible. Le trop- 

plein ou les vidanges éventuelles de ce bassin sont dirigés vers le réseau d’eau pluviales et industrielles de Sobegi. 

ARTICLE 4.3.3. POINT DE REJET DE L’ EFFLUENT 
Le point de rejet de l’établissement est décrit dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

Localisation Au niveau de la surverse du bassin de collecte des eaux pluviales vers le réseau 
d’eaux pluviales et industrielles de Sobegi 

Nature des effluents Effluent identifié au point 4.3.1.a) 

Débit maximal annuel 1000 ms/an 
  

Exutoire du rejet     Réseau d'eaux pluviales et industrielles de Sobegi 
  

| Traitement avant rejet Aucun - Traitement à la chaux, puis neutralisation en cas de pollution du bassin 

Milieu naturel récepteur Gave de Pau, masse d'eau FRFR277B   
Par ailleurs, les eaux usées des sanitaires, des lavabos et éventuellement des cantines sont collectées et pompées vers un 
système d'assainissement non collectif (fosse septique) répondant aux instructions en vigueur concernant l’assainisse- 

ment individuel. 

Enfin, les eaux souillées par les procédés et les eaux de lavage des sols sont interdites de rejet. Elles sont recyclées en 

interne ou traitées conformément au titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.4, CONVENTION DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE SOBEGI 
Le raccordements au réseau d'eaux pluviales et industrielles de Sobegi doit faire l'objet d'une convention entre Cerexa- 

gri et le gestionnaire de ce réseau. 

Copie de cette convention est transmise à l'Inspection des Installations Classées. 
Toute modification ultérieure de cette convention devra également être signalée à l'inspection des Installations Classées 
dans un délai de 6 mois. 

ARTICLE 4.3.5. GESTION DES OUVRAGES COLLECTE ET DE TRAITEMENT : CONCEPTION, 
DYSFONCTIONNEMENT, ENTRETIEN ET CONDUITE 

La conception et la performance des installations de gestion des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs li- 

mites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au mi- 
nimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, tempéra- 
ture, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traite- 
ment anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à 

ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs doivent être cou- 

verts autant que possible et si besoin ventilés. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de-traite- 

ment de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles 
de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Aménagement des points de prélèvements : 

Sur le point de rejet n°1 défini à l’article 4.3.3, est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Section de mesure : 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des pa- 
rois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.
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ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU REJET 
Les caractéristiques des effluents liquides rejetés par l'établissement dans le collecteur de la Zone Industrielle doivent 

permettre au milieu récepteur final de respecter les objectifs de qualité qui lui sont assignés. Ils doivent en outre, avant 
rejet dans le collecteur, présenter les caractéristiques suivantes : 

+ absence de coloration particulière (mesuré selon la norme NFT 90034), 

+ température : < 30°C, 

+ pH compris entre 5,5 et 8,5, 

* absence de produits susceptibles de dégager en égouts, directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

+ absence de débris solides, 

* absence de matières flottantes, déposables ou précipitables, 
* absence de substances capables d'entraîner la destruction du poisson à l’aval du point de déversement. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DE L’EFFLUENT AVANT REJET 

Toute dilution réalisée en vue de respecter les valeurs ci-dessous fixées est interdite. 

Conformément au décret n° 87-1055 du 24 Décembre 1987 (J.0. du 30 décembre 1987), les détergents utilisés doivent 

être biodégradables à 90 % au moins. 

L’effluent n°1 doit présenter les caractéristiques suivantes avant rejet dans le réseau d’eaux pluviales et industrielles de 
Sobegi : 

+ Hydrocarbures totaux (normes NFT 90114 et NFT 90202) < 5mg/l ; 

+ MES sur effluent non décanté (norme NFT 90105) < 35 mg/l ; 

° Si flux(cuivre) > 5,0 kg/an, alors concentration (cuivre) < 50 ug/L. Sinon, concentration (cuivre) < 1mg/L ; 

+ Si flux(zinc) > 30,0 kg/an, alors concentration (zinc) < 300 pg/L
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installa- 
tions pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la concep- 
tion, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les inci- 
dences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

En particulier, l’exploitant optimise la séparation des matières solides du sulfate de cuivre au niveau du filtre à plateau 
afin de limiter la génération des boues de filtration. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DU STOCKAGE DE DÉCHETS 

La quantité totale de déchets pouvant être stockée au sein de l'établissement est limitée à 84 T. 

ARTICLE 5.1.3. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer 

leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont défi- 
nis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de l’environne- 
ment. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de sépara- 
tion satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de l’envi- 
ronnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de l’envi- 
ronnement. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543- 
195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une poliu- 
tion des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environne- 
ment. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
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aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT : 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 
541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destina- 

taires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non dan- 

gereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont in- 

terdits. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informa- 
tions du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles 

R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 
541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 

et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compé- 

tentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 

les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L'ÉTABLISSEMENT 

Toutes les poussières récupérées, doivent, si leur qualité le permet, être recyclées en fabrication. 

Dans le cas contraire, elles sont conditionnées et envoyées vers un centre de traitement approprié. 

Il en va de même pour tous les produits solides ou liquides (après absorption par un produit inerte) répandus accidentel- 

lement. 

Les emballages ayant contenu des matières premières ne peuvent en aucun cas être réutilisés à d’autres fins que leur 
usage d’origine. 

Les füts métalliques doivent être correctement nettoyés et neutralisés avant compactage en vue de leur valorisation éven- 

tuelle ou de leur élimination. 

Les autres emballages (polyéthylène, carton...) sont conditionnés pour être éliminés conformément aux prescriptions gé- 

nérales applicables à l'établissement. 

Il en va de même pour les vêtements jetables et les petits emballages divers provenant notamment des vestiaires, 

ARTICLE 5.1.9. BILAN ANNUEL 

Un bilan annuel de l'ensemble de ces opérations d'élimination doit être adressé à l’Inspection des Installations Classées. 

Ce bilan peut être transmis sous forme informatique ou télématique, sous réserve que celle-ci, soit compatible avec les 
moyens informatiques ou télématiques de l'Inspection des Installations Classées.
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environ- 

nement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques an- 

nexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installa- 

tions classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571- 

24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux va- 
leurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible pour la période | Émergence admissible pour la période 
zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et allant de 22 h à 7 h, ainsi que les di- 

      
  

le bruit de l'établissement) jours fériés manches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 dB(A) 

à 45 dB (A) | 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs sui- 
vantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

    

PERIODE DE JOUR de 7h à 22h, PERIODE DE NUIT de 22h à 7h, 
PERIODES o ns REZ Te : a mi 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB{A) 60 dB{A}     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des per- 
sonnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 

émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un si- 

nistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour dans un registre, auquel est an- 
nexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 7.1.3. Propreté de Pinstallation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement netioyés notamment de manière à éviter les amas de matières dange- 

reuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et pous- 
sières. 

Article 7.1.4, Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.1.5. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. PROTECTION DU PERSONNEL ET DES INSTALLATIONS 

L'exploitant dispose d'une analyse des effets des phénomènes dangereux susceptibles de provenir de ses installations 
comme des installations voisines. 
L'exploitant étudie et met en œuvre des dispositifs de protection du personnel et des installations, appropriés aux types 
et aux niveaux d'agressions attendues (effets létaux et effets dominos). L'exploitant justifie qu'il n'existe aucun poste de 

travail avec une occupation permanente exposé à des effets létaux de surpression ou thermique. 
A défaut de pouvoir maintenir une distance d'éloignement suffisante entre les postes de travail avec occupation perma- 
nente et les installations à l'origine de risques, des mesures de protection sont prises (y compris des mesures construc- 

tives) contre les types d'effets attendus ( thermique ou surpression). 

Article 7.1.7. Étude de dangers 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 
dans l'étude de dangers. 

Article 7.1.7.1. Mise à jour de l'étude de dangers 
7.1.7.1.1 Révision quinquennale : 
Sans préjudice de l’article R. 515-98 du code de l’environnement, l’exploitant transmet au Préfet les conciusions du ré- 
examen de l’étude de dangers, accompagnées si nécessaire de sa mise à jour, au plus tard 5 ans après la notification du 
présent arrêté. 
Il transmet, à l’inspection des installations classées, une version informatique et une copie papier de ces documents en 
deux exemplaires, accompagnés le cas échéant de l’échéancier de mise en œuvre des nouvelles mesures.
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7.1.7.1.2 Autres mises à jour : 
Par ailleurs, l'exploitant porte à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation et d'analyse, tout élé- 

ment important et (avant sa réalisation) toute modification de nature à entraîner un changement notable au regard de la 

dernière étude de dangers. Si besoin, celle-ci est mise à jour en conséquence par l'exploitant, en particulier à la demande 

de l'inspection des installations classées. Le cas échéant, le préfet invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande 
d'autorisation. 

CHAPITRE 7.2 SYSTÈME DE GESTION ET D’ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

ARTICLE 7.2.1. POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 

Cette politique fait l’objet d’un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes d'action généraux 
fixés par l'exploitant en ce qui concerne la maîtrise des risques d'accidents majeurs. 

Dans ce document, l'exploitant définit les objectifs, les orientations, les moyens mis en place pour réaliser ses objectifs 
et plus globalement pour l'application de sa politique de prévention des accidents majeurs. 
L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 
Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

ARTICLE 7.2.2. SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ (SGS) 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité (SGS) applicable à toutes les installa- 

tions susceptibles de générer des accidents majeurs. 
Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. Il définit l'organisa- 
tion, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la 
politique de prévention des accidents majeurs et de réaliser les objectifs associés. Le système de gestion de la sécurité 
est conforme aux dispositions de l'arrêté du 26 mai 2014 sus visé. Il précise en particulier, par des dispositions spéci- 
fiques, les situations ou aspects de l'activité stipulés à l'annexe I de l'arrêté du 26 mai 2014. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

CHAPITRE 7.3 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES (MMR) 

ARTICLE 7.3.1. GÉNÉRALITÉS 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en proba- 

bilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent apparaître clairement 

dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant. 

Cette liste identifie clairement les MMR relatives aux phénomènes dangereux exclus du PPRT. 
Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives et résultent des études de dangers. Dans 
le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne, 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification envisa- 
gée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision. 
Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité (SGS) auquel l'établissement est soumis en application 

de l’arrêté du 26 mai 2014 susvisé. 
L'exploitant définit dans le cadre de son SGS toutes les dispositions encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté ministé- 
riel du 29 septembre 2005, à savoir celles permettant de : 

+ vérifier l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre par rapport aux événements à maîtriser, 

«vérifier leur efficacité, 

° _ lestester, 

* les maintenir. 
Des programmes de maintenance, et de tests sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent sont explicitées en fonc- 
tion du niveau de confiance retenu (et rappelé dans ces programmes). Ces opérations de maintenance et de vérification 
sont enregistrées et archivées. Les procédures associées à ces opérations font partie intégrante du SGS de l'établisse- 
ment. 
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et mise 
en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la dispo- 
nibilité. De plus, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure dite « MMR » est suivie 
d'essais fonctionnels systématiques garantissant l'efficacité de toute la chaîne. 
La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est assurée en perma- 

nence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant intègre dans le bilan annuel SGS une analyse globale de la mise en œuvre des mesures de maîtrise des
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risques identifiées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.3.2. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Article 7.3.2.1. Liste des MMR 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en proba- 

bilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent apparaître clairement 
dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant. Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives 
ou passives et résultent des études de dangers. Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des maté- 

riels composant la chaîne. 
Les MMR comprennent au moins celles figurant dans l’étude de dangers des installations établie en décembre 2016. 

Article 7.3.2.2. Évolutions des MMR 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification envisa- 
gée. Ces éléments sont enregistrés et conservés en vue d’être intégrés dans l'étude de dangers lors de son réexamen. 

Article 7.3.2.3. Maintenance et test des MMR 

Des programmes de maintenance et de tests sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent sont explicitées en cohé- 
rence avec le niveau de confiance retenu. 

Article 7.3.2.4. Indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une MMR 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation concernée est ar- 
rêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficaci- 
té et la disponibilité. De plus, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure de maîtrise 
des risques est suivie d'essais fonctionnels systématiques. 

Article 7.3.2.5. Traçabilité 

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est assurée en perma- 

nence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection de l'environnement. 
Les événements et opérations mentionnés aux articles précédents sont enregistrés avec, le cas échéant, l’analyse de 

risque ou les justifications nécessaires. Tous ces éléments sont archivés et tenus à la disposition de l’inspection des ins- 
tallations classées. 

Article 7.3.2.6. MMR et systèmes de gestion de la sécurité (SGS) 
Les dispositions associées à la gestion des MMR font partie intégrante du SGS de l'établissement et sont développées 
dans des procédures spécifiques régulièrement mises à jour et tenues à la disposition de l’inspection des installations 
classées, 
La suite est à compléter et à adapter à chaque établissement selon les résultats de l'instruction de l’'EDD et dispositions 
existantes 

ARTICLE 7.3.3. RÈGLES PARASISMIQUES 

Sous réserve que les installations du site en relèvent, les règles parasismiques de construction sont conformes aux dispo- 

sitions réglementaires en vigueur, et notamment le décret du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique, 
l'arrêté ministériel du 24 janvier 2011modifié fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations clas- 
sées et l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux règles de construction parasis- 
mique applicables aux bâtiments de la classe dite à « risque normal ». 
Cette disposition abroge et remplace les dispositions contraires des précédents arrêtés préfectoraux. 

ARTICLE 7.3.4. ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION ET TUYAUTERIES 

Article 7.3.4.1. Dispositions relatives aux équipements sous pression 
Les équipements et tuyauteries d'usine soumis à la réglementation équipements sous pression sont identifiés et mainte- 
nus en service dans le respect des prescriptions qui résultent de cette réglementation. 
La liste et les enregistrements du suivi de ces équipements sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 7.3.4.2. Dispositions relatives aux équipements et tuyauteries non ESP 

Les équipements soumis à l'arrêté ministériel modifié du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumis à autorisation, sont identifiés et maintenus en 

service dans le respect des prescriptions qui résultent de cette réglementation.
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La liste et les enregistrements du suivi de ces équipements sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.3.5. INTERVENTION SUR LES INSTALLATIONS 

Toute opération de grutage sur le site est réalisée par du personnel habilité et fait au préalable l'objet d'une vidange des 
capacités ou équipements susceptibles d'être à l'origine d'un accident majeur se trouvant dans le rayon de chute de la 
grue. 
L'existence et les modalités de respect de ces mesures sont connues des opérateurs et des dispositifs de contrôle du res- 

pect de ces mesures sont mis en place. 

ARTICLE 7.3.6. NEIGE ET VENT 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect des 
règles en vigueur, selon la date de construction du site, et concernant les risques liés à la neige et au vent. 
A titre indicatif : 

* _ règles NV 65/99 modifiées (DTU P 06 002) et N 84/95 modifiée (DTU P 06 006) ; 
* _NFEN 1991-1-3 : Eurocode 1 — Actions sur les structures — Partie 1-3 : actions générales - Charges de neige : 
°*__NFEN 1991-1-4 : Eurocode 1 — Actions sur les structures - Partie 1-4 : actions générales — Actions du vent. 

ARTICLE 7.3.7. FOUDRE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect des dis- 
positions de l'arrêté ministériel modifié du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

ARTICLE 73.8. VÉHICULES-CITERNES DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Les modalités de contrôle et de stationnement de ces véhicules sont développées dans des procédures spécifiques régu- 
lièrement mises à jour et tenues à la disposition de l’Inspection de l’environnement. Ces procédures reprennent les dis- 
positions du présent article, elles sont tracées dans le système de management. Les enregistrements justifiant l’applica- 
tion de ces procédures sont également tenues à la disposition de l’Inspection de l’environnement . 

Lors de leur entrée dans le site, les véhicules font l’objet d’un contrôle rigoureux, qui comprend notamment : 

* un contrôle visuel afin de s'assurer de l’absence d’anomalie (fuite, corrosion, échauffement des témoins de 

roues...) ; 

* la concordance de la signalisation et du placardage avec le produit attendu sur le bordereau de livraison ; 

* pour les opérations de remplissage sur site, la vérification de l’utilisation de la citerne dans la gamme pour la- 
quelle elle a été conçue (Réf. Chapitre 1.4.3.3 ADR) ; 

* pour les opérations de déchargement la vérification de la citerne, dont le niveau de remplissage (bon de pesée) 
et les analyses relatives à la substance transportée (Réf. Chapitre 1.4.3.7 ADR) ; 

Si le contrôle met en évidence une non-conformité, l'exploitant mettra en sécurité le véhicule et déclenchera une procé- 

dure adaptée. 

Les zones d’attente ou de stationnement à l’intérieur de l'établissement clôturé sont délimitées et surveillées. 

Dans le cas de situations d’urgence (début de fuite détectée par les équipements cités ci-dessus, par exemple), l’exploi- 

tant doit disposer de moyens adaptés à la substance et aux équipements. 

En cas de nécessité, notamment au regard de la cinétique des phénomènes dangereux redoutés, l’exploitant est en me- 
sure de déplacer les véhicules dans des délais appropriés. 

Camions citernes : 

A l’intérieur du site, la vitesse de tous les véhicules est limitée à une vitesse qui ne saurait être supérieure ni à 30 km/h ni 

à la moitié de la vitesse maximale pour laquelle les camions-citernes ont été dimensionnés. Le véhicule reste sous sur- 
veillance continue suite à son immobilisation à l’intérieur du site et pendant une durée suffisante pour que l’exploitant 
puisse s'assurer qu’il n'existe plus de risque d’incendie (notamment feu de freins et de pneus).
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CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.4.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'in- 
cendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l’ac- 
cessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors 

des heures d'exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Accessibilité des engins à proximité de l’installation 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est position- 
née de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 
15%, 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est mainte- 
nu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130KN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

Chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, aucun obstacle n’est 
disposé entre les accès à l’installation. 
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de l’ins- 
tallation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une 
largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dis- 
pose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

“ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
+ longueur minimale de 10 mètres, 

+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par 

au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est 

directement accessible depuis la voie engin définie ci-dessus. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, 
la pente au maximum de 10%, 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est mainte- 

nu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

+ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement paral- 

ièle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 
+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KkN avec un maximum de 130KN par essieu , 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 

N/cm?. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à 

une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie 
«échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent 
une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou les châssis 
composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l’intérieur. [ls sont aisément repé- 
rables de l’extérieur par les services de secours.
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Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.4.2. Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fu- 

mées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface utile 
d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile com- 

prise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture, 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfu- 
mage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme 
NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande, 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les caractéris- 

tiques suivantes : 

* système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

* fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

d'ouverture en position d'aération. 

+ la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?} pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales 
à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si 

des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires 

sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 
+ classe de température ambiante T(00). 

* classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Article 7.4,3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque local; 
- d’un réseau d’eau incendie alimenté par le gestionnaire de la plate-forme industrielle de Mourenx ; 

- de 18 RIA et de 4 poteaux incendie alimentés par le réseau de la plate-forme ; 

- d’un système d’extinction fixe à mousse pour le magasin existant (stockage d'emballages) ; 

- d’un système d'extinction fixe à mousse pour le nouveau magasin (stockage des matières premières et produits fi- 

nis) ; 
-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l’ins- 
tallation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des ma- 
tériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, 
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, re- 

latif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 7.5.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du 

chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations élec- 
triques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 7.5.3. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante 

compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 

mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de 
chapeaux est interdite). 

Article 7.5.4. Systèmes de détection et extinction automatique 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 7.1.1 en 
raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de fumée. L'exploi- 
tant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir 
leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le 
cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests 
dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Les systèmes d'extinction automatique d’incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux 

référentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 

égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 

technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le 

niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 
sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le siockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 
dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou suscep- 

tibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 
les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un si- 
nistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. A cet effet, l’exploitant dispose d’un bassin de 
capacité de confinement de 1000 m°. 

S'agissant de ce confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est mis 
en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis en 

œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection des 

installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des 

cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers...) 

CHAPITRE 7.7 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

Article 7.7.1. Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des 
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des disposi- 
tions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 7.7.2. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 , les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures ap- 
propriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sé- 

curité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous 
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est
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affichée en caractères apparents. 

Article 7.7.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 

exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

Article 7.7.4. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
° les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 

de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

+ l'interdiction de tout brülage à l'air Libre, 

* l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation, 

*___les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi 
et le stockage de produits incompatibles, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.7.1, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des ser- 

vices d'incendie et de secours, etc., 

+ __ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

CHAPITRE 7.8 MODALITÉS D'INFORMATION DES ENTREPRISES VOISINES 

Le personnel des entreprises voisines SANOFI CHIMIE, SPEICHIM Processing, CHIMEX, ARKEMA, SOBEGI, SBS, 

LUBRIZOL et FINORGA n’a pas été pris en compte dans l'évaluation de la gravité des accidents majeurs ; les condi- 
tions précisées au point 1.1.1.B.2 de la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 doivent donc être remplies et en particu- 

lier : 
« les entreprises voisines sont incluses dans le POI élaboré par l’exploitant, 
+ ilexiste un dispositif permettant de déclencher rapidement l'alerte chez les entreprises voisines en cas d’activa- 

tion du POI, 

* les entreprises voisines sont informées de la modification du POI et ont communication par l’exploitant des re- 

tours d'expérience susceptibles d’avoir un impact chez elles, 
+ les chefs d'établissements ou leurs représentants chargés des plans d'urgence ont un échange au moins annuel 

sur le sujet. 

Des exercices POI ainsi que des formations liées aux risques sont organisés régulièrement par l’exploitant en intégrant 
les entreprises voisines concernées. 
Ces dispositions seront intégrées dans la mise à jour du POI existant dans un délai d’un an à compter de la date du pré- 
sent arrêté. 
Dans le cas où ces dispositions ne sauraient être rendues opérationnelles, les personnels des entreprises voisines seront 
comptabilisés en gravité comme des tiers dans la grille de positionnement des accidents majeurs potentiels imposée par 
l'arrêté ministériel du 26 mai 2014. 
La liste des entreprises voisines concernées, les procédures d’alerte et les rapports des exercices périodiques sont com- 
muniqués par l'exploitant au service en charge de l’inspection du travail, et aux entreprises voisines concernées. 

CHAPITRE 7.9 ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.9.1. MESURE DES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

Les matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent, de la température sont mis en place. 
Des manches à air (éclairées) en nombre suffisant sont implantées sur le site et elles doivent être visibles à partir de tout 

point du site normalement fréquenté.
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Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 
Ces équipements doivent rester opérationnels en situation post-accidentelle. 

ARTICLE 7.9.2. PLAN D'OPÉRATION INTERNE 

L'exploitant dispose d'un plan d'opération interne (POI) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'interven- 
tion et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environne- 

ment. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.) est consulté par l'industriel sur la teneur du 

P.O.L. à l’occasion de toute modification conséquente, l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le plan et ses mises à jour sont transmis au Préfet, au service d’incendie et de secours et à l'inspection des installations 
classées (en deux exemplaires). 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Le plan d’opération interne est testé à des intervalles n’excédant pas 1 an. Il est mis à jour régulièrement et, en tout état 
de cause, à l’occasion de l’actualisation de l'étude dangers et de toute modification notable des installations. En particu- 
lier, l'exploitant procède sous 6 mois à l’actualisation du P.O.I.. 

Il reprend les mesures incombant à l'exploitant en matière de déclenchement de l'alerte, et notamment en cas de dan- 

gers, les mesures d’urgence qu’il est amené à prendre avant intervention de l’autorité de Police et pour le compte de 
celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre du PPI. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement du POI 

ARTICLE 7.9.3. DISPOSITIONS D'ALERTE 

En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant prend toutes les mesures qu'il juge utiles afin d'en limiter les effets. 

Il veille à l'application du Plan d'Opération Interne et il est responsable de l’alerte des populations concemées et de l'in- 
formation des services administratifs et des services de secours concernés. 

ARTICLE 7.9.4, MOYENS D'ALERTE 

L'exploitant dispose d’une sirène fixe destinée à alerter le voisinage en cas de danger imminent. Cette sirène est action- 
née à partir d'un endroit protégé des conséquences d'un accident. Cette sirène est également implantée à un endroit pro- 
tégé des conséquences d’un accident. 

La ou les sirènes peuvent être communes à plusieurs établissements à condition que chaque exploitant soit en mesure de 
déclencher l’alarme. 

La portée de la ou des sirènes permet d'alerter efficacement les populations concernées dans les zones définies dans le 
Plan Particulier d'Intervention. 

La (ou les sirènes) mise(s) en place et le signal d'alerte retenu doivent obtenir l'accord du Service Interministériel Régio- 

nal de Défense et de Protection Civile (S.LR.D.P.C.). La signification des différents signaux d'alerte est largement portée 
à la connaissance des populations concernées. 

Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements de la sirène en bon état d'entretien et de fonctionnement. 

Dans tous les cas, la sirène est secourue électriquement. Les essais éventuellement nécessaires pour tester le bon fonc- 
tionnement et la portée de la sirène sont définis en accord avec les services de la préfecture. 

CHAPITRE 7.10 INFORMATION DES POPULATIONS 

L'exploitant participe à l'information des populations demeurant dans la zone du PPI selon les dispositions réglemen- 
taires.
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de me- 
sures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des 

installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 
de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploi- 
tant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme 
extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Ce- 
lui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles in- 
opinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substi- 

tuer aux mesures comparatives. 

Ces mesures comparatives sont réalisées au moins une fois par an pour tous les paramètres de mesures prévus aux ar- 
ticles 8.2.1, et 8.2.2 suivants. 

ARTICLE 8.1.3. 

Les mesures prescrites au paragraphe 8.1.2 ne sont nécessaires que si les mesures demandées au paragraphe 8.1.1 ne 

sont pas réalisées par un laboratoire agréé. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant met en place a minima le programme d’autosurveillance suivant sur tous les rejets décrits au paragraphe 

3.3.5: 
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Sur proposition de l’exploitant puis validation de l’inspection, la fréquence d'autosurveillance des eaux résiduaires 

pourra être modifiée. 

CHAPITRE 8.3 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 8.3.1. POSITIONNEMENT DES PIÉZOMÈTRES 

L'exploitant assure le suivi de la qualité de l'eau de la nappe au droit de son site de Mourenx. 
Cette surveillance est assurée par trois piézomètres, au moins, positionnés de la manière suivante : 

+ deux piézomètres en amont du site et du sens d'écoulement de la nappe. 
+ deux piézomètres, au moins, en aval du site et du sens d'écoulement de la nappe. 

Les piézomètres sont nivelés en cote NGF. 

ARTICLE 8.3.2. ENTRETIEN DES PIÉZOMÈTRES 

Ces piézomètres sont maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur accessibilité doivent être 

garanties quelque soit l'usage du site. 

ARTICLE 8.3.3. FRÉQUENCE DES PRÉLÈVEMENTS 

Chaque trimestre, l'exploitant fait procéder, par un laboratoire agréé, sur les piézomètres mentionnés ci-dessus, au relevé 
du niveau piézométrique de la nappe et à des prélèvements d'eau. Ces prélèvements sont réalisés quotidiennement pen- 
dant une semaine après chaque incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, etc.). 

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les règles de l'art et les 
normes en vigueur. 

ARTICLE 8.3.4. PARAMÈTRES SUIVIS 

Les paramètres suivants sont analysés sur les prélèvements visés à l’article 8.3.3 du présent arrêté : 

  

Hauteur piézométrique rapportée au niveau NGF MTBE 
Cuivre Oxygée dissous in situ 

pH in situ DDP in situ 

DCO Potentiel rédox in situ 
COT Sulfates 

nitrates Chlorures 

Ammonium Nitrites 

Hydrocarbures totaux Manganèse 

|Monochlorobenzène, température in situ Arsenic 

Fer 

Fer II 

Fer III
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ARTICLE 8.3.5, TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

Les résultats des analyses prescrites à l'article ci-dessus sont transmis à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 

effet. Toute anomalie leur est signalée dans les meilleurs délais. 

Si les résultats de mesure mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant s'assure par tous les 

moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. 
Il informe le Préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des me- 
sures prises ou envisagées, 

ARTICLE 8.3.6. MODIFICATION DE LA SURVEILLANCE 

Les modalités de surveillance ci-dessus pourront être aménagées ou adaptées au vu des résultats d'analyse. 

CHAPITRE 8.4 REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA 
SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 8.4.1.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des reiets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de télédéclaration du mi- 
nistère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Article 8.4.1.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite au chapitre 8.2 du présent arrêté doivent faire l’objet 
d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et 

à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

CHAPITRE 8.5 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service 
des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préala- 
blement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.6 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.6.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application des chapitres 8.2 et 8.3, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive 
par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code de l’environ- 
nement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 

réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à réta- 
blir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.6.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d'amélioration.



Fr bin 

 


